


ATTESTATION ÉMISE EN VERTU DE L'ARTICLE 15
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE

ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
________________________________________________

NUMÉRO : 424500

ÉMISE À : Gowling WLG (Canada ) LLP

a/s Madame Martine Robert

1, place Ville-Marie, 3700

Montréal (Québec) H3B 3P4

Je, soussignée, Valérie Côté, dûment autorisée, atteste que :

Lot(s): 1 290 659
1 449 507
1 703 312
1 706 546
1 706 607
1 929 275
1 929 276
4 741 712
5 852 015

Cadastre : Cadastre du Québec

Municipalité : Montréal

MRC : Montréal

Circ. foncière : Montréal

n’ont pas été inclus dans l’aire retenue pour fins de contrôle en date du 9 novembre
1978 et depuis, n’ont jamais été en zone agricole selon la Loi sur la protection du
territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1).

Fait et signé à Longueuil,
ce 27 juin 2019

Valérie Côté
Analyste en géomatique
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